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O VIS par la grâce de Dieu 9

Roy de France 8c de Nauarre, A
tous prefens 8ç à venir, Salut,

Les grandes defpenfcs que nous
auons efté 8c femmes contraints

iournellement de fupporter ,

pour la manutétion de no’ttre Eftat , Nous ayans

obligez d aliéner 8c conftituer en vertu de no-

ftre Edidfc du mois de mil üx cens

vingt-vil à] Hoftel de nojftre bonne ville de Pa-

ris ,
quatre cens mil liures de rente, & les aili-

gnerfurle reuenu general de nos Gabelles, Eç

encores en vertu d’autre noftjre prefent Edid du
mois de Nouembre , cinq cens mil liures de ren-

te, reuenans lefdites conftitutions enfemble \
neufcens mil liures par chacun an: Et d’autant

que les arrerages defdites nonu elles rentes fe

payent de quartier en quartier, 8c des deniers dç

nofdites Gabelles des mefmes quartiers , fans

qu’il y ait aucun reculement comme il. y a pour
les anciennes rentes conftituees audit Hofteldf
Ville, 8c affignees fur ladite nature de deniers ,

montant treize cens mil liures par an , Et les

payemens defdites rentes ,-fe f^ifans par mefmes
payeurs en mefrtïe annee : Celle forme apporte-

roit de la confulion , tant en la fonction des Re~
çeucurs 8c payeurs defdites rentes qu’en cellç

des Cqntroileurs. A quoy voulans pouruqir,

S ç A v cfi p, faisons qu’apres auoir rak

A ij
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cette affaire en deliberation en noftre Gonfeil,

auquel eftoit la Royne noftre tres-honorec Da-
ine ôc Mere , aucuns Princes de noftre Sang ,

of-

fîciersdenoftrc Couronne, ôc autres grands ôc

notables perfonnages de noftredit Confeil , De
Paduis d’iceluy , &de noftre certaine fcience,

pleine puiftançe ôc auftorité Royale : Nous
auons par noftre prefent Edi<ft perpétuel &irre-

uocable, creé&eftabîy
,
créons ôc eftabliilons

en tiltre d’office formé, trois offices de nos Con-
feillers Receueurs Ôc payeurs defdites rentes

Usuellement conftituees àrHofteldenoftredi-

cc Villede Paris affignees fur nofdites Gabelles

Ôc Greniers à Sel, en vertu denofdits Eaiétsdes

mois de mil ftx cens vingt-vn, Sc du
prefent mois ,& trois offices de nos Confeilîcirs

'ôc Controlleurs au payement defdites rentes ,

pour iouïr ôc vfer defdits offices parceux quiet},

feront pourueuz aux mcfmes honneurs
,
autho-

ritez, prerogatiues
,
preeminances , franchifes,

Übcrtez,exemptions, droiéts, ôc priuileges dont

iouyfïent,& qui font attribuez aux Receueurs

ôc payeurs des autres rentes conftituees audit

Hoftel de Ville ôc affignees fur lefdites Gabel-

s, Aydes , Clergé, ôc feceptes generales par les

Ediébdeleur création , ôc aux gaiges, fçauoir

lefdits Receueurs en l’annee d’exercice huiéfc

mil Hures , Sc hors icelle de cinq mil liures, fans

qu’ils puiilent prétendre aucunes taxations, foit

pour l'entretenement de leurs Commis, ou au-

trement,pour n’eftre fubiets à aucuns frais de re-

couurement , ny port ôc voiébure de deniers , les

Fermiers de nofdites Gabelles eftans tenus de



payerlè prix de leurs Fermes en ceftedite Ville:

Etaufdits Controolleurs aux gages de trois mil

liures, tant en annee d exercice que hors d’exer-

cice, à prendre leFdits gages fur les deniers de

nofdites Gabelles, dont Nous ferons deliurer

chacun an le fonds és mains de celuy dcfdits

payeurs qui fera en exercice , 8c fans que pour
ïraifon defdirs gaige$,il foit aucune chofe dimi-

nué du fonds defdites rentes : Et à celle fin rece-

uront les pourueus defdits Offices chacun en la-

dite annee de leur exercice les deniers affeétez

aufdites rentes aux termes accouflumezpar les

mains des Fermiers de nofdites Gabelles,fur lef-

quels le fonds eft affigné pour en faire ledit

payement de quartier en quartier furie regiflre

des Configurions qui leur feront pour ce bail-

lez parles Preuofls des Marchands 8c Efcheuins

de ho flredire Ville , 8c fuinânt Tordre prefeript

par les Régiémens fur ce faits pour lafeureté 8c

facilité dudic payement au contentement des

acquereurs defdites rentes
, à la charge auffi de

rendre compte du maniement de leurs charges

par chacun an en noflre Chambre des Comptes
en la maniéré accouflumee , leur permettant de
faire 8c dreffèr îeurfdirs comptes, ainfiqueles

autres payeurs defdites rentes conflituees fur

IefditesGabelles:pour les Efpices,façon <5c red-

dition àefquels comptes, fera fait 8c la ififé fonds
aufdits Receueurs dans TEflat de nofdites Ga-
belles, ainfi que pour lefdites rentes 8c leurfdits

gages, Referont tenus auparauant que d’entrer

en exercice , bailler bonne 8c fufîifante caution^

iufques à la fournie de vingt mil liures, fans que
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les Receueurs & payeurs qui font chargez du
payement des autres rentes plus anciennes

conftiruees ôc alignées fur lefdits deniers,puif-

fent s’entremettre à l’aduenir, tant du payement
des rentes conftiruees en vertu de noftredit

Edidfc du mois de miljax cens vingt

vn, que de noftre autre Edidb du prefent mois de
Nouembre, à peine de fufpenfiondc Jcurs char-

ges de payer deux fois. S i donnons en
mandement à nos ame?z& féaux Confeillers les

gens de nos Comptes à Paris, que ceftuy noftre

prefent Edid ils faccnt lire
,
publier, &enregi«*

ftrer,& du contenu en iceluy iouyr& vfer par

les pourueusdeldits Offices pleinement depaifi-

bîement ceffans 3& faifanscefter tous troubles

empefçhemens au contraire. Mandons eu outre

à nos chers & bien amcz lesPreuoft des Mar-r

chauds ôc Efcheuins de noftre bonne ville de

Paris, qu’ils facent pareillement enregiftrer au

Greffe de ladite ville cefdites prefeutes , & le

contenu enicelles garder & obferuer depoin£f

enpoinct félon leur formel teneur, contrai-

gnant à ce faire , fouffrir& obeyr tous ceux qui

pour ce feront à contraindre : Car tel eft no-

ftre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme Sc fia-

ble à toufiours ,
Nousauons fait niettre noftre

feel à cefdites prefentes. Dpnné à Paris au mois

de Nouembre l’an de grâce mil fix cens vingt-

quatre. Et de noftre régné le quinziefme. ISigné

L o vis, Et fur le reply. Par le Roy, Le Beav-

clerc, Etàcoftc Vifa. Etfeelié fur lacs defoyq

rouge ôç verte du grand feaû de cire verte.



EXT R A IC T DES REGISTRES DV
Conseil D’Es t a t.

ce qui a efiéremonfiré au Roy en[on Confeiî ^

par tes Preuofi des Marchands CT Ejchemns de

la Ville de Parts, Que par la création quefi Ma-

iefiéa ridgaeresfitfiepar Èdifl du mois de Nouembre der-

nier > des trois offices de Receueurs CT payeurs des rentes

nouvellement conjhtnees fur le reiienu des Gabelles de fi
Maiefié\ CT trois offices de ControHeurs defdites rentes, aux

gages portez^par ledit Edifl > Lepublic receuroit beaucoup

depreindice a caufe de l
l

augmentation du nombte à*
officiers

qui s*eritreniettroient dupayement CT controolle des rentes

confiituees fur vne mefme nature
,
pour raifon duquel ayant

h s’adrejfer en mefme temps a differentes perfonnes ,
tant

pour faire defharger leurs quittances 3 que receuoir leur

payement : Ce feroit apporter de la longueur CT incommo-

ditéaux particuliers
,fins necefiité i Requérant qu d plenfi

afi Maiefié reuoqùer ledit Edifl; Corne aufii les Receueurs

Cr cdtrôllenrsgeneraux des rentes del’jLofid de ladite yd*

h de Paris afiigncésfur lefdites Gabelles
,
auroiént remon*

firéque leurs charges ayant cy deuant efié créées &efla~
bhespour faire la recepte CTpayement des rentes confiituees

audit Hofiel de faille afiigneesfir le reuénu défaites <

belles , fans qu il \ ait rien de limitéen leur exercice >

pour le nombre des confiantions ondes fommes , il ne pou-

Uoit efire crééaucun officierpour vaquer a la mefmefon »

flion yfins leur diminuer CT ofierleur exercice
,
quvnmef

me adrits pourU création des offices déclaréz, audit Edifl §

ayant efiépropfé en fannée mil fix cens vingt*vn , TCmo'it

èfié
retetté pour lafade confédération de U fonflion attri*

)



buee à leurs offices par leur Edifl de création: Etpour ce «

fteraifenont eflédefchargez,* tant de la recepte des deniers

du prixprincipal de la conflitution de quatre cens mil li-

vres de rente i que dupayement des arrerages 3 comme leur

appartenant d'office i CE mefmes que par ledit Edtfl du
mois deN(Membrepour la nouvelle alienation de cinq cens

Mil limes de rente * lamefineforme tantpour la recepte du
principal que payement des arrerages defdites rentes a eflé

ordonnée , Suppliansfa Maieflé de confiderer diailleurs

les notables jommes de deniers qu'ils ont payees àrdmns

temps aux coffres de fa Maieflé pour lefdits offices . , CE
qu en l exercice dficeux tlsfefent comporterait toutefide-

litégp fins aucuneplainte : Le poy enfon Confeil > ayant

efgard auflires remonflrances , a reuoqnéCE reuoque ledit

Edtfl du mois de Nouembre dernier
,
portant création défi

dits trois offices de peceneurs%CE trois ContreHeursgeneraux

defÜites nonneHes rentes, e€maintenu CE maintient lefdits

anciens peceneurs CE ContreHeursgeneraux defdites ventes

afignéesfur lefdites GabeHes enïexercice de leurs offices 9

Et fit Maieflévoulantpouruoir a zme plusgrande Jeureté

des deniers affeflés aupayement defdites rentes , CE eflreJe~

courue en la necefiitéde fis affaires par lefdits peceneurs

CE ControHeurs „ Et ordonnéCE ordonne que le[dits pece»

neurs ioiiïronta l'aduewr au filtre£héréditéde deux de-

niers tournois pour hure de taxations de leur recepte aflneHe

en l’annee de leur exercice feulemet>Et outrepar chacun an

de deux mil hures d’augmentations de gagespar deffus les

autresgages dont ils iouïffent , CE chacun de(Hits Control-

leurs quinze cens hures aufit par an outre leurs anciens

gages ydefqueHes augmentâtions de gages CE taxations *

te fonds fera mis es mains defdits peceneurs , comme de

ïeurfdits anciens gages CElaiJfé dans les eflats defa Ma-

iefié des deniers defdites Gabelles auec celny defdites ren-

I tes*
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tes, poltrlefquelles noimeües rentes de quatre cens mil lispes
Avnepart,& cinq cens mil hures d’autre,,Isferont cr
areferont leurs comptes commt tls ont accoufiumé pour les
ancienss rentes, pour lefquelles attribuons de taxationsCr
augmentations degages,lefdtts officiersferot tenus de payer
enfis parties Cafitelles dans quinze-tours apres l’enregilhe-
ment de lEdift quifera faiB en execution duprefint ffr-
refi, lesfemmes aufquelles chacun d’eux fera taxé audit
Confiai , le toutfans quepour raifin de ladite augmentation
degages,l eualuation Cr r/limât,ion de leurs offices fur la .
quelle,Is ont payé leprefi &fixant,efme denier d’scelle,
pour ,ouïr du bénéfice de la diftenfe des quarente tours,
f'ttjje efire augmenter , cr foicnt tenue payer a l’aduenir
plusgrandefimmepour louir h l’aduemrny leurs fuccef
feurs dudit bénéfice, tant qu’il aura lieu, que celle qu’ils
payent a prefint. Fa,fl au Confie,l d’Efiatdu For, tenu à
Paru le dernier tour deDécembre milfix cens vingt-quatre.

Signe, DE FLECELLES.

O V I S par la grâce de Dieu Roy de
France& de Nauarre, A tous prefens&

\ x7
a v

L
emr

’ SaIut - Par noftre Ediét du mois
de Noucmbre dernier cy attaché fouz le con-
tre-feeldenoftre Chancellerie, ayant pour les
caufes y contenues créé& érigé en tiltre d'office
rorme , trois offices de Receueurs 8c payeurs des
rentes nouvellement conftituees fur le reuenu
de nos Gabelles : Et trois offices de Controlleiirs
défaites rentes,aux g;ages , fçauoiraufdits Rece-
ueurs chacun de huiâ mil liures en exercice,&cinq mil liures hors exercice

, & aufdits Con-
troollcurs chacun trois mil liures , félon& ainfi

B
X



qu’il eft plus au long déclaré par noftredit Edid;

Et depuis fur ce que nos chers 8c bien amez les

Prcuoftdes Marchands 8c Efcheuins de noftre

bonne ville de Paris nous ont remonftré que le

public receuroff beaucoup de preiudicefî no-

ftredit Edid auoklieu, àcaufederaugmentatiô
du nombre d’officiers qui s’entremettroient du

payement Ôc controlle desrentes conftituees fur

vne meffrre nature
,
pour raifon duquel , ayant à

sadrelTer en mefme temps à differentes perfon-

qes, tant pour faire décharger leurs quittances

que receuoir ledit payement: Ce feroit apporter

de la longueur 8c incommodité aux particuliers

fansneceffité. Nous requérant qu'il nous pleuft

reuoquer noftredit Ediét, Comme auffiles Re-
ceueurs 8c Controolleurs generaux des rentes

del’Hoftel de ladite Ville de Paris affigneesfur

lefdites Gabelles, nous ont faid reprefenter ,

qu’ayant efté leurs charges cy déliant créées&
cftablies pour faire larcceptedc payement des

rentes conftituees à l’Hoftel de ladite Ville, ôc

affignees fur le reuenu general defdites Gabelles

fans qu’il y ait rien de limité en leur exercice

,

foit pour le nombre des côftitutions ou des fem-
mes, il ne pouuoit eftre créé aucun officier pour
Vaquer en la mefme fondion, fans leur diminuer

8c ofter leurdit exercice
, Qu vn mefme aduis

pour la création des offices déclarez en noftredic

£did, Nous ayant efté propofé en ladite annee
mil fix cés vingt-vn auroit efté reietté fans qu'ils

(en euffent faid aucune inftance , 8c pour la feule

Cônfideration de la fondion attribuée à leurs of-

ficespar les Edidsds création, Que pour cefte
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raifbn ils ont efté chargez tant de la recepte des

deniers du prix principal de la conftitutionde

quatre cens mil liures
,
que du payement des ar-

rerages , comme leur appartenant d’office : Et
mefmes que par noftre Ediét du mois deNo-
uembre,portant la nouuelle allienation des cinq

cens mil liures de rente, lamefme forme, tant

pour la rccepte du principal que payement des

arrerages defdites rentes aefté ordonnée, Nous
fupplians d’ailleurs de confiderer les notables

fommes de deniers payées à diuers temps dans
nos coffres pour iefdits offices. Et qu’en l’exer-

cice d’iceux
,
ils fe font comportez auec toute fi -

délité fans aucune plainte , Nous auonsparAr-
reft de noftre Confeil-d’Eftat du dernier Décem-
bre dernier pafte, accordé la reuocation dudit

Edicfc, 8c maintenu lefdics Receueurs &Con-
trolleurs en l’exercice de leurs offices,&: ordôné
que lefdits Receueurs auroient àl’aduenir deux
deniers tournois pour liures de taxation de leur

actuelle recette en l’annee de leur exercice à til-

tre d’herediré pourvne plus grande feureté des

deniers affeélez au payemét defdites rentes,auec

vnê augmentation de deux mil liures de gages

par chacun an, 8c lefdits Controoileurs de quin-

ze cens liures auffi d’augmentation de gages par

annee, en nous fecourant chacun de quelque
foramc raifonnablepour fubuenir à laneceflitc

tres-vrgentede nos affaires. Sçavoir faisons
que de l’aduisde noftredit Confeil 8c de noftre

certaine fcience, pleine ©uiffance 8c authorité

Royale, Nous auons parle prefent Ediét perp e-,

,niel 6cirreuocable> révoqué ôc reuoquonsno-
B ij



Il

ftredit Ediéfc du mois de Nouembre dernier,por-

tant création defdits trois offices de Receueurs

,

& trois Controolleurs generaux defdites nou-
uelles rentes, fans qu’ores ny à i’adn enir, ôc pour

quelque caufe que ce Toit, il puifte auoir lieu cô-

mele payement detoutesles rentes conftituees

àTHofteldenoftredite ville , ôc affignees fur le

reuenu general de nofdites Gabelles ôc control-

le d’iceluy , appartenant ôc eftant de la fonétion

des charges defdits anciens Receueurs Ôc Cou-
trolleursja creez ôc eftablis pour larecepte&
controlle de toutes lefdites rentes conftituees :

Auquel payement ôc controlle , Nous les auons

en tant que befoin eft ou feroit ôc leurs fuccef-

feurs aufdites charges Ôc offices, conferuez ôc

maintenus,conferuons Ôc maintenons, fans qu’il

puifteeftre diftrait nefeparé de leurfdites char-

ges par nous ny nos fuccelleurs Roy s
;
quand

mefmesilviendroitàeftre faiéfc nouuelles con-

stitutions ôc aliénations de rétes fur nofdites Ga -

belles. Et d’autant que nous auons befoin d’eftre

fecourus en la neceffitéprefente de nos affaires

de notable fommc de deniers yôc aufli qu'il eft

raifonnable que nous ayôs foin d’afteurer autant

qu’il nous eft poftible le maniment des deniers

affe&ez au payemét des arrerages defdites rétes.

Nous auons attribué &: attribuons par cefdites

prefentes,fçauoir à chacun defdits Receueurs

generaux ôc payeurs defdites rentes deux deniers

tournois pour liure en l’annee de leur exercice

de toute leur recepte a&uelle,pour en ioiiir&les

tenir &pofleder en hérédité Ôc leurs fucceffeurs

aufdits offices* enséble leurs vefues ôc heritiers*



aueclesmef\neà facilitez & conditions que les

Receueurs generaux denosfînâces<Sc du TâUlo,
ôc deux mil liures tournois d’augmentation de
gages par an , outre les anciens gages dont ils

iouïfient: Et chacun defdits trois Contrôleurs
quinze cens liures tournois auffi d’augmération

dégagés par chacun an par delfus les anciens at-

tribuez à leurs charges : le fonds defquels gages

& taxations fera mis en leurs mains, comme de

leurfdits anciens gages,& laide par nos Eftats fur

les deniers de no fdites Gabelles , auec celuydcf-

ditesrcntes. Pourlefquellesnouuellesrentesde

quatre cens mil liures d'vne part,& cinq cens mil

liures d’autre, iis feront ôc drefferont leurs com-
ptes comme ils ont accouftumé pour les ancien-

nes rétes , fans qu’ils y puillent eftre troublez ny
empefchez en quelque forte, & maniéré que ce

foit : Et pour raifonde ladite augmentation de

gagesl’eualuation& eftimation de leurs offices

fur laquelle ils ont payé le prefl: Ôc foixantiefme

denier d’icelle
,
pour iouïr du bénéfice de la dif-

penfe des quarente iours ne fera augmentée ,

ne feront tenus payer plus grande fiomme pour
iouïr àTaduenir ny leurs fucceifeurs dudit béné-

fice, tant qu’il aura lieu, que celle qu’ils payent à

prefent
5 le tout à la charge de finâcer en nos par-

ties Cafuelles par nofdits Receueurs ôc Control-

leurs generaux defdites rentes, la finance à la-

quelle chacun defdits officiers fera taxé en noftre

Confeil
,
pour lefdites nouuelles attributions

dans le téps qui leur fera déclaré conformément
audit Arreft,& moyennant la finance qui nous
fera payçç par lefdits Receueurs generaux ôc



/H
payeurs defdites rentes pour l'attribution dcfdi-

tes taxations
,
Voulus& nous plaift qu’ils foient

àl’aduenir ainfi que les Receueurs generauxde
nofdites finances,difpenfez comme nous les dif-

penfons par le prefent Ediéb , de bailler cautio

pour lefaiéfc de leurs receptes , ains feront feule-

ment tenus faire apparoir aux gens de nos Com-
ptes à Paris, & aufdits Preuofî: des Marchands 8c

Efcheuins de là quittace de finance qu’ils auront

payee pour ladite attributiô héréditaire de deux
deniers pour liure de taxation, 8c ce faifant les

cautions 8c certificateurs par eux cy deuant bail-

lez demeureront defchargez de leur cautionne-

ment, comme dés maintenant nous les en def-

chargeons, 8c demeurera iceluy droict fpeciale-

ment obligé entiers nous 8c lefdits Preuofl: des

Marchandsdé Efcheuins pour le payementdcf-
dites rentes ailignees fur nofdites Çabelles. Si

donnons en mandement à nos dmez 8c féaux

Confeillers les gens de nos Comptesà Paris,que

ceftuy noftre prefent Ediéf , ils facent lire, pu-
blier 8c regifher ,8c du contenu en iceluy faire

ioiiir 8c vfer pleinement 8c paifiblement nofdits

Receueurs generaux, payeurs des rentes 8c Con-
trojleurs generaux de nofdites Gabelles, leurs

fuccefTeurs efdites charges , leur s vefues'^c heri-

tiers ainfi qu’il eff cy dellus déclaré ,fans permet-

tre qu'il leur foit fai6fe,mi$,ny donné aucun trou-

ble ny empefchement au contraire , nonobftant

tous Edicfcs , Déclarations, Reglemens, oppofî-

tions ou appellations quelconques ,
defquelles

fi aucunes interuiennent, Nous en auons retenu

& refçrué la cognQifïançe à nous 8c à noftr e Cô-



fçiL Ôc icelle interdite de défendue à coutesnos

Cours& autres luges : Car tel eft noftre plaifir.

Et afin que ce loit chofe ferme & ftable à touf-

jours 5 Nous auons faift mettre noftre feel à cef-

ditespresétes,faufenautres chofcs noftre droidb

&l’autruy en toutes. Donné à Paris au mois de

Décembre 3 Pan de gracemilfix cens vingt-cinq.

Et de noflrc régné le feiziefmc.Signé, L O V 1 S.

Et fur le reply 3 Par le Roy , De Lomenie.
î Et àcofté V i s a. Etfeellé du grand feaudecire

verte 3 en lacs de foye rouge & verte. Et fur ledit

reply eft encore eferit.

Leu
,
publie O" regifrè en la Chambre des Comptes3 ouy

le Procureurgeneral du Fyy 3 par le commandement de fa
Maiefé y portépar Monfeigneurfin frere , venu exprès en

ladite chambre
, afiiflé des Sieurs Vornano Marefihalde

France 3 de champigny , Crde Leon Confiillers enfes Con-

feilsd'Ejlat Triue
,
le Jîxiefine tour de Mars milJix

cens vingt -fix s

Signé y BOFKJLON.




